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A NOTRE AVIS. 

LE PATRIMOINE POLITISÉ 

U N DUEL DE DRAPEAUX 
Le coup de Mingan. A la 

barbe des ministres québécois, 
le gouvernement fédéral achète 
à gros prix, en juin dernier, les 
îles Mingan de Dome Petro
leum. M. Clément Richard crie 
au vol, ses collègues lui font 
écho. Ils refusent tous de colla
borer à la création d'un parc na
tional canadien. Le patrimoine 
sert aussi, semble- t - i l , à la 
guerre des drapeaux. 

«Toute la lutte du patrimoine 
est politique», soutient Paul-
Louis Martin, président de la 
Commission des biens culturels 
du Québec. La décision d'amé
nager et de conserver émane, 
en effet, d'un choix social qui 
débouche tôt ou tard sur un dé
bat politique. Deux exemples 
dans la région de Québec 
confirment ses dires et subis
sent le même sort que Mingan. 

MAIZERETS ET LE PARC DE 
L'ARTILLERIE 

À l'été 1983, le Ville de Qué
bec perd une subvention d'un 
million de dollars pour la restau
ration du manoir Maizerets. Au
cune entente n'avait pu être 
conclue pour contourner l'inter
diction d'une aide financière di
recte du fédéral à une munici
palité. 

Dans le Vieux-Québec, les 
'Nouvelles casernes' du parc de 
l'Artillerie et la maison Déguise 
dit Flamand (1756) sur la côte 
du Palais, propriétés de la Cor
porat ion de l 'Hôtel-Dieu de 
Québec, attendent depuis bon 
nombre d'années la restaura
tion que voudrait bien y faire 
Parcs Canada. Les négociations 
entre le fédéral, le provincial et la 
Ville de Québec piétinent depuis 
quelque 7 ou 8 ans. Elles bu
tent, selon certains, sur la relo-

Le manoir et la chapelle du domaine Maizerets. Une restauration qui tarde. 

calisation du parc de stationne
ment des employés de l'hôpital 
qui utilisent à cette fin les 'Nou
velles casernes'. Paul Milot, 
agent d'information à Parcs Ca
nada, croit plutôt que le pro
blème réside dans «les chi
canes de politiciens. . . Avec 
d'autres gouvernements, les en
tentes seraient peut-être plus ra
pides». 

Québec et Ottawa savent tou
tefois agir rapidement lorsqu'ils 
en ressentent la nécessité! Une 
dizaine de jours seulement ont 
suffi au gouvernement fédéral 
pour négocier l'achat et se 
rendre acquéreur de l'archipel 
de Mingan. Les médias ont sou
ligné la surprise causée par une 
telle célérité. Elle rappelle la 
même rapidité qu'a démontrée 
Québec en 1974 pour bloquer, 

à quelques heures près, l'achat 
par Ottawa de la grande soeur 
de l'archipel, l'île d'Anticosti. De 
plus, par une curieuse coïnci
dence, l'achat des îles a été 
conclu quelques jours seule
ment après le décret québécois 
créant le parc Saguenay, un site 
sous ju r id ic t ion provinciale 
qu'avait longtemps convoité le 
fédéral. 

À la Vil le de Québec, le 
contentieux fédéral-provincial 
empêche la restauration et la 
mise en valeur à l'Artillerie et au 
domaine Maizerets. En ce qui a 
trait au premier site, le chef de la 
Division du Vieux-Québec et du 
Patrimoine préfère concentrer 
les efforts sur la relocalisation 
du parc de stationnement. «La 
Ville, précise M. Bonnette, a 
comme mandat de préparer un 

dossier d'ensemble sur le projet 
pour au moins trouver des élé
ments de solution physique, 
parce que le problème politique 
ne nous concerne pas.» Il avoue 
cependant que l'éventuelle ré
solution de cet aspect du dos
sier ne modifiera en rien le pro
blème du patrimoine politisé. 
Cela mettra toutefois «une forte 
pression sur les gouverne
ments, dit-il, puisque tous les 
[au t res ] p rob lèmes seront 
réglés». 

Quant à l'offre fédérale d'un 
million pour la restauration de 
Maizerets, elle relève d'une lar
gesse pécuniaire douteuse. C'é
tait un appât «carrément politi
que, affirme catégoriquement 
M. Bonnette, que la Ville de 
Québec ne pouvai t accep
ter. . . » «Un défi de politicien», 
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Les «Nouvelles 
casernes» du parc 
de l'Artillerie dont 
l'état du toit, 
sérieusement 
endommagé prés 
de la cheminée, 
souligne bien la 
lenteur des 
négociations. 

La maison de Guise 
dit Flamand 
(1756-1757), côte 
du Palais à Québec, 
restera-t-elle 
cachée encore 
longtemps? 

estime Paul MiloL Surtout lors
q u ' u n e te l le co l l abo ra t i on 
intergouvernementale peut déjà 
s'inscrire dans un cadre précis. 
«Ils n 'avaient qu 'à passer 
par les ententes fédéra les-
provinciales», renchérit Jean-
Guy Tessier, directeur du Bu
reau régional de la mise en va
leur du patrimoine au ministère 
des Affaires culturelles. «En fait, 
conclut-il, on a voulu faire dire 
au public que la Ville perd un 
million à cause du Québec.» 

UN PATRIMOINE 
REPRÉSENTATIF? 

Les cas de Mingan, de Maize
rets et du parc de l'Artillerie illus
trent bien le dialogue de sourds 
qui règne entre Québec et Otta
wa. En fait, un des problèmes 

du patrimoine porte sur ses 
qualificatifs. Québécois pour 
certains, canadien et Canadian 
pour d'autres, le patrimoine af
fiche une représentativité toute 
relative, notamment par l'inter
prétation qu'en font ses déposi
taires. À certaines occasions par 
surcroît, tel Mingan, le patri
moine arbore le drapeau du 
plus f o r t . . . ou du plus offrant. 
L'archipel, par exemple, était 
évalué à moins de $2 millions, 
Q u é b e c o f f r a i t q u e l q u e 
$2.5 millions et Ottawa emporte 
la palme avec le double, soit 
$5 millions. Canadiens ou Qué
bécois, tous les contribuables 
défraient les surenchères des 
gouvernements! 

Pourtant, les autorités visent 
le même but: la sauvegarde et la 
mise en valeur du patrimoine au 

bénéfice du citoyen. «La distinc
tion fondamentale, souligne M. 
Martin, est que les approches 
son t c o m p l è t e m e n t d i f fé
rentes.» 

D'un côté, en s'appropriant 
les lieux convoités, Ottawa peut 
agir à sa guise, «en conquérant» 
a déjà écrit l'éditorialiste Jean-
Claude Leclerc du Devoir. Parcs 
Canada paraît donc plus effi
cace dans sa démarche de mise 
en valeur. Le Québec, par 
contre, peut accorder un statut 
et une protection minimale sans 
toujours acheter ni exproprier 
un bien cul ture l . Cette dé
marche implique cependant 
une série de consultations à plu
sieurs niveaux qui butent sou
vent sur des petites préoccupa-
t i o n s m i n i s t é r i e l l e s . «Je 
constate, avoue M. Martin, que 
notre machine gouvernemen
tale, quand il s'agit de détermi
ner le maître d'oeuvre pour une 
mise en valeur aussi grande 
[que M i n g a n ] , est abso lu 
ment . . . complètement dé
passée.» En fait, «c'est une ma
c h i n e é m i n e m m e n t t r o p 
lourde». 

En la comparant à Parcs Ca
nada, il ajoute: «Demain, il y au
ra un autre Mingan parce qu'à 
côté, il y a une structure. . . 
quasiment unitaire et quasi
ment centralisée, très efficace 
sur le plan de ses étapes à fran
chir, de son processus. . . moi, 
je pense qu'on ne fait pas le 
poids». 

UNE SOLUTION? 

À court et moyen termes, on 
peut douter que la rivalité politi
que s'estompera entre le fédéral 
et la province. Un nouvel équi
libre assurerait davantage au 
Québec la mise en valeur des 
r e s s o u r c e s p a t r i m o n i a l e s 
convoitées. Ainsi, dans son rap
port annuel déposé à l'automne 
1983, la Commission des biens 
culturels, au rôle plutôt consul
tatif, proposait au ministre des 
Affaires culturelles la création 
d'un organisme parallèle et plus 
directif, à l'image de la Caisse 
nationale des monuments his
toriques de France ou du Natio
nal Trust américain. Tous deux 
jouent un rôle très actif et déter
minant dans la sauvegarde de 
leurs monuments nationaux, 
grâce surtout à des budgets im

portants et à leurs pouvoirs exé
cutifs. Le Québec se doterait en
fin d'une politique sur le patri
moine maintes fois demandée! 
Elle serait moins rigide que celle 
de Parcs Canada, faciliterait 
néanmoins des actions plus ra
pides, plus autonomes et plus 
efficaces, et tiendrait compte 
également des besoins régio
naux autres que ceux du patri
moine. 

À L'AUBE DE 1984 . . . 

Le patrimoine politisé relève, 
selon M. Martin, «de problèmes 
de juridiction qui se régleront de 
façon pol i t ique un j o u r . . . 
peut-être». Un optimisme ti
mide que conf i rmeront les 
grandes fêtes patrimoniales de 
1984? L 'automne passé, la 
guerre des drapeaux semblait 
se perpétuer cette fois —et en
core une fois!— avec la ques
tion d'une invitation à la reine 
d'Angleterre. D'ailleurs, lors 
d'un banquet tenu par son parti 
en novembre dernier, le maire 
de Québec, M. Jean Pelletier, 
s'inquiétait déjà de l'allure politi
que que prendront les événe
ments commémoratifs: «Je se
rais malheureux, se lamentait-il, 
comme Canadien et Québé
cois, d'offrir le spectacle de nos 
luttes quotidiennes d'idéologie 
et de pouvo i r . . .» 

Ainsi, dans le jeu de la politi
que, le patrimoine et ses véri
tables propr iétaires, les ci
toyens, se retrouvent souvent 
lésés et parfois même perdants. 
Pour les îles de Mingan, le fédé
ral n'aurait qu'à s'asseoir sur 
«son» patrimoine et attendre 
des infrastructures d'un gouver
nement québécois plus conci
liant. Le domaine Maizerets re
cevra peut-être un jour le million 
tant attendu. Et les immeubles 
délaissés du parc de l'Artillerie, 
sujet de négociations tripartites 
sempiternelles, croupiront une 
année de plus dans le froid hi
vernal. La triste situation du pa
trimoine politisé mérite un ins
tant de répit et exigera peut-être 
une minute de silence. . . Pour 
qu 'e l le change , faudra- t - i l 
mettre en berne les drapeaux? 
Marcel Calfat • 
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